
GATT/iiIR/937 3 JUILLET 1972 

OBJET: RESTRICTIONS AUX IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE POLOGNE 

CONFORMAIENT AU POINT i) c) DE L'ANNEXE A AU PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA 
POLOGNE., LES PARTIES CONTRACTANTES DOIVENT PROCEDER ANNUELLEMENT A L'EXAMEN DES 
MESURES PRISES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES EN APPLICATION DU PARAGRAPHE 3 DU 
PROTOCOLE EN VUE DE SUPPRIMER LES RESTRICTIONS QUANTITATIVES ENCORE APPLIQUEES A 
DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE POLOGNE. 

A SA REUNION DU 28 AVRIL 1970, LE CONSEIL A APPROUVEES DIRECTIVES 
CONCERNANT LA FORME ET LA TENEUR DES NOTIFICATIONS VISEES 28 POINT i) c) DU 
PLAN D'EXAMEN DU COifrIER.CE DE LA POLOGNE AVEC LES PARUTES CONTRACTANTES (VOIR LE 
DOCUMENT C/M/62); CES DIRECTIVES SONT REPRODUITES CAPRES, AVEC LES MODIFICATIONS 
DE DATES NECESSAIRES. 

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A PRESSER, AU PLUS TARD LE 
1er SEPTEMBRE 1972, LEURS NOTIFICATIONS CONFORMEMENT A CES DIRECTIVES EN VUE DU 
CINQUIEME EXAMEN ANNUEL, QUI DOIT AVOIR LIEÏDU fi AU 13 OCTOBRE 1972. 

FORME-ET TENEUR DES NOTIFICATIONS CONCERNANT LES RESTRICTIONS 
AUX IMPORTATIONS EN PROVENANCE" DE LA POLOGNE 

LES NOTIFICATIONS CONTIENDROOf 4ES, ELEMENTS SUIVANTS: I ^ I E S 

1 . LISTE DES PRODUITS ASSUJETTIRA DES RESTRICTIONS DISCRIMINATOIRES A 
L'IMPORTATION A LA DATE DU 3 0 / * C N 1 9 6 7 (OU A LA DATE LA PLUS RAPPROCHEE POUR 
LAQUELLE DES RENSEIGNEMENTS ^ J T DISPONIBLES) ETABLIE PAR POSITIONS (ET SI 
POSSIBLE PAR SOUS-POSITIONS) DTSTARIF DOUANIER OU DE LA NOMENCLATURE STATISTIQUE, 
AVEC INDICATION DES iTUMER/JSDES POSITIONS1. 

2 . LISTE ANALOGUE ETABLIE A LA DATE DU 1er JANVIER 1972 (OU, SI POSSIBLE, A 
UNE DATE PLUS PROCHE £u CINQUIEME EXAMEN2), OU BIEN LISTE DES MODIFICATIONS 
APPORTEES JUSQU'AU leVjfflîVIER 1972 (OU, SI POSSIBLE, JUSQU'A UNE DATE PLUS 
PROCHE DU CINQUIEME EXAMEN2) A LA LISTE CORRESPONDANT A LA DATE DU 30 JUIN 1967 1 . 

LES LISTES QUE FOURNIRONT LES COMMUNAUTES EUROPEENNES DEVRONT INDIQUER LE 
NOMBRE DE ZONES DANS LESQUELLES LES PRODUITS SONT ASSUJETTIS A DES RESTRICTIONS 
A L'IMPORTATION. 

hh EST PROPOSE QUE CETTE DATE SOIT, SI POSSIBLE, LE 1er JUILLET 1972. 
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3. EM CE QUI CONCERNE LES PRODUITS REPRIS DANS LES LISTES MENTIONNEES AUX 
ALINEAS 1 ET 2 CI-DESSUS, CHIFERES DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE POLOGNE 
(VALEURS ET/OU QUANTITES) POUR LA DERNIERE ANNEE (OU, SI POSSIBLE, POUR LES DEUX 
DERNIERES ANNEES) POUR LESQUELLES ON DISPOSE DE STATISTIQUES. 

LES PARTIES CONTRACTANTES QUI ESTIMENT NECESSAIRE DE SOUMETTRE DES INFOR
MATIONS SUPPLEMENTAIRES, NOTAMMENT AU SUJET DE L'ASSOUPLISSEMENT PROGRESSIF 
DE L'ELEMENT DISCRIMINATOIRE DES RESTRICTIONS, POUR DEMONTRER QU'ELLES ONT 
RESPECTE LES DISPOSITIONS DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE LA POLOGNE, FOURNIRONT 
LES NOTIFICATIONS COMPLEMENTAIRES QU'ELLES SONT EN MESURE D'ETABLIR. 

CONFORMEMENT A LA RECOMMANDATION FORMULEE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL A 
L'OCCASION DE L'EXAMEN AUQUEL IL A PROCEDE L'AN DERNIER (L/3597, PARAGRAPHE 19), 
LES PAIS DEVRAIENT INDIQUER DANS LEUR NOTIFICATION S'ILS ONT OU N'ONT PAS ACCRU 
L'ELEMENT DISCRIMNATOIRE DES RESTRICTIONS QU'ILS APPLIQUENT OU S'ILS ONT OU 
N'ONT PAS ASSOUPLI CES RESTRICTIONS, SELON LES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 3 a) 
DU PROTOCOLE D'ACCESSION. 

IL A ETE SOUHAITE, LORS DES CONSULTATIONS SUR L'ELABORATION DES DIRECTIVES 
QUE LES GOUVERNEMENTS QUI DECLARERONT NE PAS APPLIQUER DE RESTRICTIONS DISCRIMI
NATOIRES A L'IMPORTATION EN PROVENANCE DE POLOGNE, COMMUNIQUENT LES CHIFFRES DES 
IMPORTATIONS (CLASSEES PAR DIVISIONS A TROIS CHIFFRES DE LA CTCI OU PAR 
CATEGORIES ANALOGUES) EN PROVENANCE DE POLOGNE QUI ONT ETE EFFECTUEES AU COURS 
DES DEUX DERNIERES ANNEES POUR LESQUELLES ILS DISPOSENT DE STATISTIQUES. IL A 
ETE SUGGERE A CE SUJET QU'IL POURRAIT ETRE PARTICULIEREMENT UTILE QUE LE GROUPE 
DE TRAVAIL DU COMMERCE AVEC LA POLOGNE DISPOSE DE STATISTIQUES SUR LES IMPORTATION. 
EFFECTUEES EN PROVENANCE DE POLOGNE SUR CERTAINS MARCHES LIBRES DE RESTRICTIONS 
ET PORTANT SUR DES PRODUITS FAISANT L'OBJET DE RESTRICTIONS QUANTITATIVES SUR 
LES MARCHES D'AUTRES PARTIES CONTRACTANTES. 
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